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Aménagement et l'urbanisme 
— Loi sur 1' 

Communauté urbaine de Québec 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­

nisme (L.R.Q.. c. A-19.1), j 'accorde une prolongation de délai, 

expirant le 18 octobre 1996. à la Communauté urbaine de Québec 

pour lui permettre d'adopter le document visé à l'article 56.3 de 

cette loi. 

Québec, le 16 novembre 1995 

Le minisire des Affaires municipales. 

G U Y C H E V R E T T E 

par: A N D R É T R U D E A U . 

6390 sous-ministre 

Avis divers 

Le résultat de cette indexation fait en sorte qu'à compter du 

I " janvier 1996 le montant des droits et le tarif seront les suivants: 

— Demande en vertu de l'article 12: 104 S 

— Demande d'attestation en vertu de l'article 16: 5 2 S. 

Le président, 

6392 B E R N A R D O U I M E T 

Ministère des ressources naturelles 

Tarifs des droits à verser pour l'utilisation des produits 

pétroliers 

Avis d'indexation 

Conformément à l'article 531 du Règlement sur les produits pétro­

liers (décret 753-91 du 29 mai 1991) statuant sur les droits à verser 

pour l'obtention de permis émis dans le cadre de la Loi sur l'utili­

sation des produits pétroliers (L.R.Q. . c. U-1.1). le ministre des 

Ressources naturelles publie les tarifs indexés en fonction de 

l'augmentation de l'indice général des prix à la consommation 

pour le Canada pour la période se terminant le 30 septembre de 

l'année précédente, déterminé à 2,3 % par Statistique Canada. 

Commission de protection du territoire agricole 
du Québec 

Le Règlement sur le tarif des droits, honoraires, frais et dépens 

édicté en vertu de la Loi sur la protection du territoire agricole 

(L.R.Q. . c. P - 4 I . I . a. 80, par. 2 ° et 8 ° ) prévoit qu'à compter du 

I " janvier 1994. les droits et le tarif prévus à celui-ci sont indexés 

le I " janvier de chaque année selon le taux d'augmentation de 

l'indice général des prix à la consommation pour le Canada, 

déterminé par Statistique Canada pour la période de douze mois se 

terminant le 30 septembre de l'année précédente. 

Le résultat de celte indexation fait en sorte qu'à compter du 

I " janvier 1996 le montant des droits et le tarif seront les suivants : 

— Demande d'autorisation en vertu des articles 59 ou 73 : 99 S 

— Permis d'enlèvement de sol arable : 523 S par année 

— Certification d'une copie de document : 5,20 S. 

Le président. 

6392 B E R N A R D O U I M E T 

Commission de protection du territoire agricole 
du Québec 

Le Règlement sur le tarif des droits, honoraires, frais et dépens 

édicté en vertu de la Loi sur l'acquisition de terres agricoles par 

des non-résidants (L.R.Q. , c. A-4.1) prévoit qu'à compter du 

I " janvier 1994. le tarif des droits, honoraires et frais est indexé le 

C janvier de chaque année selon le taux d'augmentation de l'in­

dice général des prix à la consommation pour le Canada, déter­

miné par Statistique Canada pour la période de douze mois se 

terminant le 30 septembre de l'année précédente. 

En conséquence, pour l'année 1996. les droits à verser sont les 

suivants: 

Droits à verser par catégorie de permis 

1. Grossiste en carburant 301 S 

2. Grossiste en mazout 301 S 

3. Grossiste en lubrifiant 178 S 

4. Exploitant d'un dépôt terrestre de produits pétroliers 358 S 

5. Exploitant d'un dépôt maritime de produits pétroliers 715 S 

6. Entreposeur de produits pétroliers pour le compte 

d'une tierce personne 301 S 

7. Détaillant de carburant 139 S 

8. Détaillant de mazout 139 S 

9. Détaillant de lubrifiant 51 S 

10. Transporteur de produits pétroliers pour le compte 

d'une tierce personne 178 S 

11. Véhicule-citerne utilisé par le grossiste, détaillant ou 

transporteur de produits pétroliers le droit à verser est 

de 122 S par véhicule-citerne 122 S 

12. Permis d'installateur 598 S 

13. Licence de maître installateur 56 S 
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14. Auiorisalion de travaux 27 S 

15. Certificat d'enregistrement 38 S. 

Le 21 novembre 1995 

Le ministre des Ressources naturelles. 

6391 F R A N Ç O I S G E N D R O N 

La Ville de Québec 
Rachat d'obligations 

Obligations 10.5 % à fonds d'amortissement échéant le 3 janvier 

1999 

Avis public est. par les présentes, donné que La Ville de Québec 

rachètera le 3 janvier 1996. pour les fins du fonds d'amortissement 

et conformément aux dispositions des obligations, un montant 

total en principal de I 200 000 S des obligations ci-haut mention­

nées à 100% de leur montant en principal racheté, plus l'intérêt 

couru à la date du rachat. 

Les numéros des obligations rachetées sont les suivants: 

(Les obligations d'une valeur de plus de I 000 S étant rachetées en 

partie seulement le montant en principal racheté apparaît vis-à-vis 

chaque numéro.) 

Numéros des obligations à coupons de I 000 S portant le préfixe 

M -

Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

M 486 1 000 M 859 1 000 

M 547 1 000 M 875 1 000 

M 562 1 000 M 883 1 000 

M 566 1 000 M 890 1 000 

M 578 1 000 M 891 1 000 

M 586 1 000 M 903 1 000 

M 708 1 000 M 1200 1 000 

M 7 1 1 1 000 M 1207 1 000 

M 726 1 000 M 1217 1 000 

M 731 1 000 M 1218 1 000 

M 742 1 000 M 1225 1 000 

M 747 1 000 M 1230 1 000 

M 755 1 000 M 1231 1 000 

M 756 1 000 M 1234 1 000 

M 757 1 000 M 1236 1 000 

M 770 1 000 M 1248 1 000 

M 783 1 000 M 1259 1 000 

M 786 1 000 M 1265 1 000 

M 791 1 000 M 1272 1 000 

M 793 1 000 M 1294 1 000 

M 801 1 000 M 1298 1 000 

M 806 1 000 M 1303 1 000 

M 8 I I 1 000 M 1307 1 000 

M 827 1 000 M 1308 1 000 

M 830 1 (XX) M 1314 1 000 

M 832 1 000 M 1318 1 000 

M 848 1 000 M 1321 1 000 

M 852 1 000 M 1325 1 000 

Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

M 1334 1 000 M 1679 1 000 

M 1340 1 000 M 1688 1 000 

M 1346 1 000 M 1693 1 000 

M 1356 1 000 M 1694 1 000 

M 1365 1 000 M 1695 1 000 

M 1378 1 000 M 1696 1 000 

M 1380 1 000 M 1699 1 000 

M 1389 1 000 M 1709 1 000 

M 1391 1 000 M 1714 1 000 

M 1401 1 000 M 1726 1 000 

M 1434 1 000 M 1747 1 000 

M 1437 1 000 M 1757 1 000 

M 1441 1 000 M 1758 1 000 

M 1443 1 000 M 1761 1 000 

M 1447 1 000 M 1766 1 000 

M 1450 1 000 M 1772 1 000 

M 1453 1 000 M 1779 1 000 

M 1454 1 000 M 1780 1 000 

M 1455 1 000 M 1787 1 000 

M 1457 1 000 M 1789 1 000 

M 1463 1 000 M 1793 1 000 

M 1475 1 000 M 1794 1 000 

M 1476 1 000 M 1796 1 000 

M 1479 1 000 M 1803 1 000 

M 1480 1 000 M 1804 1 000 

M 1483 1 000 M 1812 1 000 

M 1484 1 000 M 1813 1 000 

M 1491 1 000 M 1819 1 000 

M 1492 1 000 M 1821 1 000 

M 1493 1 000 M 1824 1 000 

M 1501 1 000 M 1832 1 000 

M 1506 1 000 M 1835 1 000 

M 1514 1 000 M 1842 1 000 

M 1517 1 000 M 1844 1 000 

M 1520 1 000 M 1845 1 000 

M 1524 1 000 M 1853 1 000 

M 1540 1 000 M 1861 1 000 

M 1543 1 000 M 1862 1 000 

M 1545 1 000 M 1868 1 000 

M 1551 1 000 M 1869 1 000 

M 1565 1 000 M 1873 1 000 

M 1568 1 000 M 1883 1 000 

M 1582 1 000 M 1884 1 000 

M 1595 1 000 M 1885 1 000 

M 1598 1 000 M 1895 1 000 

M 1615 1 000 M 1896 1 000 

M 1619 1 000 M 1902 1 000 

M 1621 1 000 M 1926 1 000 

M 1624 1 000 M 1929 1 000 

M 1631 1 000 M 1939 1 000 

M 1632 1 000 M 1940 1 000 

M 1636 1 000 M 1945 1 000 

M 1638 1 000 M 1948 1 000 

M 1639 1 000 M 1950 1 000 

M 1643 1 000 M 1951 1 000 

M 1651 1 000 M 1952 1 000 

M 1654 1 000 M 1956 1 000 

M 1672 1 000 M I960 •1 000 

M 1674 1 000 M 1961 1 000 

M 1675 1 000 M 1966 1 000 
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Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

M 1972 1 000 M 2164 1 000 

M 1979 1 000 M 2168 1 000 

M 1981 1 000 M 2174 1 000 

M 1987 1 000 M 2175 1 000 

M 1993 1 000 M 2183 1 000 

M 1994 1 000 M 2184 1 000 

M 1996 1 000 M 2186 1 000 

M 2005 1 000 M 2189 1 000 

M 2016 1 000 M 2192 1 000 

M 2022 1 000 M 2194 1 000 

M 2023 1 000 M 2195 1 000 

M 2024 1 000 M 2206 1 000 

M 2025 1 000 M 2207 1 000 

M 2035 1 000 M 2214 1 000 

M 2037 1 000 M 2223 1 000 

M 2048 1 000 M 2224 1 000 

M 2064 I 000 M 2226 1 000 

M 2067 1 000 M 2227 1 000 

M 2070 1 000 M 2230 1 000 

M 2079 1 000 M 2231 1 000 

M 2082 1 000 M 2232 1 000 

M 2084 1 000 M 2238 1 000 

M 2087 1 000 M 2239 1 000 

M 2088 1 000 M 2240 1 000 

M 2089 1 000 M 2249 1 000 

M 2098 1 000 M 2252 1 000 

M 2102 1 000 M 2262 1 000 

M 2107 1 000 M 2267 1 000 

M 2113 1 000 M 2279 1 000 

M 2114 1 000 M 2280 1 000 

M 2115 1 000 M 2283 1 000 

M 2130 1 000 M 2285 1 000 

M 2133 1 000 M 2306 1 000 

M 2138 1 000 M 2310 1 000 

M 2 I 4 4 1 000 M 2313 1 000 

M 2148 1 000 M 2317 1 000 

M 2 I 5 I 1 000 M 2332 1 000 

M 2154 1 000 M 2338 1 000 

M 2158 1 000 M 2340- 1 000 

M 2159 1 000 M 2341 1 000 

M 2160 1 000 

Numéros des obligations à coupons de 5 000 S portant le préfixe 

V -

Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

V 199 2 000 V 7 4 6 1 000 

V 4 8 I 3 000 V 7 6 6 2 000 

V 4 8 8 1 000 V 7 6 9 2000 

V 6 9 9 1 000 V 7 8 4 1 000 

V 7 0 2 1 000 V 8 I 9 2 000 

V 7 I I 1 000 V 8 2 2 1 000 

V 7 2 2 1 000 V 8 2 9 1 000 

V 7 2 9 1 000 V 8 3 5 1 000 

V 7 3 5 1 000 V 8 4 4 2000 

V 7 3 7 2000 V 8 4 5 1 000 

V 7 4 2 1 000 V 8 4 8 1 000 

V 7 4 4 1 000 V 8 5 3 2 000 

Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

V 8 5 4 3 000 V 9 5 0 1 000 
V 8 5 7 1 000 V 9 5 I 2000 

V 8 6 I 2 000 V 9 5 6 2 000 

V 8 6 3 2 000 V 9 5 9 1 000 
V 8 6 7 1 000 V 9 6 9 3000 

V 8 7 2 2 000 V 9 7 7 4000 

V 8 7 3 3 000 V 9 7 8 1 000 

V 8 7 8 2000 V 9 7 9 1 000 

V 8 8 3 2 000 V 9 8 I 2 000 

V 8 8 6 1 000 V 9 8 4 2000 

V 8 9 2 1 000 V 9 8 7 1 000 
V 8 9 6 2000 V 9 9 5 1 000 

V 8 9 9 1 000 V 1008 1 000 

V 9 0 0 1 000 V 1016 1 000 

V 9 I 5 3000 V 1026 2000 

V 9 I 6 2000 V 1029 1 000 

V 9 2 6 2 000 V 1035 2 000 

V 9 3 6 2000 V 1036 1 000 

V 9 4 0 1 000 V 1037 2000 

V 9 4 9 2000 

uméros des obligations nominatives portant le préfixe N -

Numéro Montant Numéro Montant 

d'obligation racheté d'obligation racheté 

N368 3 000 N408 1 000 
N 3 7 I 6000 N 4 0 9 41000 

N 3 8 6 30 000 N 4 I 0 125 000 

N 3 9 I 20 000 N 4 I I 27 000 

N 3 9 2 3 000 N 4 I 3 2 000 

N 3 9 3 1 000 N 4 I 4 5000 

N 3 9 7 4000 N 4 I 5 1 000 

N398 21 000 N 4 I 8 1 000 

N 3 9 9 22 000 N 4 I 9 5 000 

N 4 O 0 14 000 N 4 2 0 3 000 

N 4 0 2 41 000 N 4 2 I 23 000 

N 4 0 3 2 000 N 4 2 2 8 000 

N 4 0 4 3000 N 4 2 3 5000 

N 4 0 5 3 000 N 4 2 4 1 000 

N 4 0 6 410 000 N427 I l 000 

N407 1 000 

Une copie de cet avis de rachat a été transmise par lettre recom­

mandée aux détenteurs d'obligations immatriculées, lesquelles 

seront rachetées en totalité ou en partie seulement. 

Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées devien­

dront dues et payables le 3 janvier 1996. en monnaie légale du 

Canada, à toute succursale au Canada de n'importe quelle banque 

mentionnée à l'annexe A de la Loi sur les banques (Canada), au 

choix du détenteur, sur présentation et remise des obligations 

ponant les numéros mentionnés ci-dessus, accompagnées, s'il y a 

lieu, de tous les coupons d'intérêt échéant après le 3 janvier 1996. 

attachés. L'intérêt du le 3 janvier 1996 sera payé de la manière 

habituelle. 

Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être 

accompagnées de procurations dûment signées en blanc. Sur remise 

des obligations rachetées en partie seulement. La Ville de Québec 
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émettra, à ses frais, de nouvelles obligations pour un montant total 

égal au principal de la partie non rachetée des obligations ainsi 

remises. Sauf avis contraire, les nouvelles obligations seront im­

matriculées de la même manière que les obligations remises. 

A compter du 3 janvier 1996. l'intérêt sur le montant en principal 

des obligations ou partie de ces obligations présentement appelées 

pour rachat cessera de courir. 

Québec, le 20 novembre 1995 

Le trésorier, 

99601 G U Y M A R T I N E A U 

Ville de Saint-Léonard 

Avis public est. par les présentes, donné, que la Ville de Saint-

Léonard entend se prévaloir des dispositions de l'article 422 de la 

Loi sur les cités cl villes, tel que ci-après reproduit, pour les lots 

décrits ci-dessous: 

Lots visés par la présente procédure 

1- Rue Ai amis 

«Une partie du lot numéro 376-876 (rue Aramis). du cadastre 

officiel de la Paroisse de Sault-au-Récollei. circonscription fon­

cière de Montréal. 

Celle dite partie de loi est bornée vers l'est par une autre partie du 

lot 376-876 (rue Aramis), vers le sud-ouest par le lot 1757 (rue 

Cluny) et vers le nord-ouest par le lot 376-229. 

Mesurant 11.19 mètres le long d'un arc de cercle engendré par un 

rayon de 181,33 mètres dans sa ligne «est». 10.54 mètres dans sa 

ligne sud-ouest et 12.69 mètres le long d'un arc de cercle engendré 

par un rayon de 6 . 1 0 mètres dans sa ligne nord-ouest. 

Contenant en superficie vingt-huil mètres carrés (28.0 mètres car­

rés).». 

2- Boulevard Provencher 

«Une partie du loi numéro 1699 (boulevard Provencher). du ca­

dastre officiel de la Paroisse de Sauli-au-Récollet. circonscription 

foncière de Montréal. 

Celle dite panic de lot est bornée vers le nord par le loi 1679 (rue 

Lionel-Groulx). vers le sud-est par le lot 376-493 et vers l'ouest 

par une autre partie du lot 1699 (boulevard Provencher). 

Mesurant 6.05 mètres dans sa ligne nord. 9 ,53 mètres le long d'un 

arc de cercle engendré par un rayon de 6 , 1 0 mètres dans sa ligne 

sud-est et 6,04 mètres dans sa ligne ouest. 

Contenant en superficie sept mètres carrés et huit dixièmes (7 .8 mè­

tres carrés). ». 

3- Rue Bourdages 

«Une partie du lot numéro I8O0 (rue Bourdages). du cadastre 

officiel de la Paroisse de Saull-au-Récollet. circonscription fon­

cière de Montréal. 

Cette dite partie de lot est bornée vers le nord-est par une autre 

partie du lot 1800 (rue Bourdages), vers le sud-est par les lois 1792, 
373-6 et 373-5, vers le sud-ouest par une autre partie du lot 1800 
(rue Bourdages) et vers le nord-ouest par les lots 3 7 3 - 1 . 373-2 et 

1797 

Mesurant 2 0 , 1 2 mètres de largeur dans ses lignes nord-est et sud-

ouest et 31.30 mètres de profondeur dans ses lignes sud-esi et 

nord-ouest. 

Contenant en superficie six cent vingt-neuf mètres carrés cl six 

dixièmes (629.6 mètres carrés).». 

4- Boulevard des Grandes-Prairies 

« Une partie du loi numéro 1961 (boulevard des Grandes-Prairies), 

du cadastre de la Paroisse de Saull-au-Récollet, circonscription 

foncière de Montréal. 

Celle dite partie de lot est bornée vers le nord-est par une autre 

partie du lot 1961 (boulevard des Grandes-Prairies), vers le sud-

est par le lot 383-595, vers le sud-ouest par une autre partie du 

lot 1961 (boulevard des Grandes-Prairies) et vers le nord-oucsl 

par le loi 1308. 

Mesurant 24.40 mètres dans sa ligne nord-est. 24.38 mètres dans 

sa ligne sud-est, 24,38 mètres dans sa ligne sud-oucsl et 24,56 mè­

tres dans sa ligne nord-ouest. 

Contenant en superficie cinq cent quatre-vingt-seize mètres carrés 

et huit dixièmes (596.8 mètres carrés). ». 

5- Rue Levrard 

« Une partie du lot numéro 2108 (rue Lévrardhdu cadastre officiel 

de la Paroisse de Sault-au-Récollei. circonscription foncière de 

Montréal. 

Cette dite partie de loi est bornée vers le nord par le loi 2 1 1 0 (rue 

Jcan-Nicolci). vers le sud-est et l'est par le lot 1903 et vers le sud-

ouest par une autre partie du lot 2108 (rue Lévrard). 

Mesurant 23.58 mètres dans sa ligne nord. 9,57 mètres le long 

d'un arc de cercle engendré par un rayon de 6 . 1 0 mètres dans sa 

ligne sud-est, 9.38 mètres dans sa ligne «es t» et 23.04mètres 

dans sa ligne sud-ouest. 

Contenant en superficie cent quaranie-et-un mètres carrés et huit 

dixièmes ( 141,8 mètres carrés). ». 

6- Boulevard des Grandes-Prairies 

« Une partie du lot numéro 1961 (boulevard des Grandes-Prairies), 

du cadastre officiel de la Paroisse de Sault-au-Récollei. circons­

cription foncière de Montréal. 
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Cette dite panic de loi est bornée vers le nord-est par une autre 

panie du loi 1961 (boulevard des Grandes-Prairies), vers le sud-

est par le lot 384-356. vers le sud-ouesl par une autre partie du 

lot 1961 (boulevard des Grandes-Prairies) et vers le nord-ouest 

par le lot 384-353. 

Mesurant 24.43 mètres dans sa ligne nord-est. 6.99 mètres dans sa 

ligne sud-est. 24.42 mètres dans sa ligne sud-ouesl et 7.29 mètres 

dans sa ligne nord-ouest. 

Contenant en superficie cent soixanie-et-quaior/e mètres carrés ei 

quatre dixièmes ( 174.4 mètre carrés). ». 

La superficie toialc des parcelles ci-haut décrites est de mille cinq 

cenl soixante-dix-huit mètres carrés et quatre dixièmes (1578.4 m"). 

Le tout tel que montré sur les plans dressés par Jean l'aquin. 

arpenteur-géomètre, le 24 avril 1995. portant le numéro de 

dossier 3461 minutes P-4008. P-4009. P-4010, P-4011. P-4012 et 

P-4013. Ces plans font partie intégrante des présentes descriptions 

techniques. 

D I S P O S I T I O N S D E L ' A R T I C L E 422 D E L A LOI S U R 

L E S C I T É S ET V I L L E S 

«422. Les rues ou ruelles ouvertes au public depuis au moins 

dix ans deviennent propriété de la municipalité dès que sont ac­

complies les formalités suivantes: 

I " Le conseil approuve par résolution une description de toutes 

rues ou ruelles ou de toute partie de celles-ci, pour lesquelles la 

municipalité entend se prévaloir du présent article: 

2° Cette description doit être faite d'après un plan cadastral et un 

livre de renvoi faits et déposés conformément à la Loi sur le 

cadastre (L .R.Q. . c. C-1 ); 

3° L'original de cette description doit être déposé au bureau du 

greffier de la municipalité et une copie certifiée par un arpenteur-

géomètre doit être déposée au bureau du régistrateur de la division 

d'enregistrement où se trouvent les terrains visés; 

4° Le greffier de la municipalité fait publier deux fois dans la 

Gazelle officielle du Québec et dans un journal quotidien circulant 

dans la municipalité, avec un intervalle d'au moins trois mois et 

d'au plus quatre mois entre chaque publication, un avis contenant: 

a) le texte intégral du présent article; 

b) une description sommaire des rues ou ruelles concernées. 

c) une déclaration à l'effet que les formalités prévues aux para­

graphes 1 0 et 2° om été accomplies. 

Toul droit auquel des tiers pourraient prétendre à la propriété du 

fonds dcsdiles rues ou ruelles est prescrit s'il n'est pas exercé par 

action devant le tribunal compétent dans l'année suivant la der­

nière publication dans la Gazelle officielle du Québec. 

La municipalité ne peut se prévaloir du présent article à l'égard 

des rues ou ruelles sur lesquelles elle a prélevé une taxe au cours 

des dix années précédentes. S.R. 1964. c. 193. a. 430; 1968. c. 23. 

a. 8.». 

A T T E S T A T I O N S 

Les plans et descriptions techniques des nies pour lesquels la Ville 

de Saint-Léonard se prévaut du présent article sont déposés au 

bureau du greffier ainsi qu'au bureau de la publicité des droits de 

la circonscription foncière de Montréal. 

J'atteste également par les présentes que la Ville de Saint-Léonard 

a accompli les formalités prévues aux paragraphes I et 2 de l'arti­

cle 422 de la Loi sur les cités et villes. 

Donné à Saint-Léonard, le 2 3 aoùl 1995 

Le greffier de la ville, 

98884-34-2 GEORGF.S L A R I V É E , O.M.A. 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Demandes 

Alex Lépine 
Christine Denis 
Sara Denis 

Prenez avis que Franchie Boulin, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 270. rue Poitou. Terrebonne, préseniera au directeur de l'étal 

civil une demande pour changer les noms de Alex Lépine. de 

Christine Denis et de Sara Denis en ceux de Alex Boulin-Lépine. 

de Christine Boulin-Denis cl de Sara Boutin-Denis. 

Terrebonne, le 6 novembre 1995 

99527-47-2 F R A N C I S E B O U T I N 

Ariana Descoteaux 

Prenez avis que Michel Deunov Comellier. en sa qualité de père, 

domicilié au 689. rang 8. Ham-Nord. présentera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer le nom de Ariana Descôteaux 

en celui de Ariana Cornellier-Descôteaux. 

Ham-Nord. le 10 novembre 1995 

99609-48-2 M I C H E L D E U N O V CORNF.LLIER 

Audrey Marie-Eve Michaud Proulx 
Samuel Jean-Maxime Michaud Proulx 

Prenez a\ is que Dominique Michaud, en sa qualilé de mère, domi­

ciliée au 475. rang 3 Esi, C P . 68. Saini-Anaclel. préseniera au 

directeur de l'état civil une demande pour changer les noms de 

Audrey Marie-Eve Michaud Proulx et de Samuel Jean-Maxime 

Michaud Proulx en ceux de Audrey Marie-Eve Proulx et de Samuel 

Jean-Maxime Proulx. 

Sainl-Anaclei. le I " novembre 1995 

99543-47-2 DOMINIQUE M I C H A U D 
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Audrey-Chantal-Marie Blake-Grenier 

Prenez avis que Nancy Blake. en sa qualité de mère, domiciliée au 

2397, de la Reine-des-Prés. Des Ruisseaux, préseniera au direc­

teur de l'état civil une demande pour changer le nom de Audrey-

Chantal-Marie Blake-Grenier en celui de Audrey-Chantal-Marie 

Grenier. 

Des Ruisseaux, le 15 novembre 1995 

99612-48-2 N A N C Y B L A K E 

Catherine, Cécile Wielgopolski-MacLean 
Jean-Philippe, Paul Wielgopolski-MacLean 
Michèle, Helen Wielgopolski-MacLean 

Prenez avis que Nadine Wielgopolski. en sa qualité de mère, 

domiciliée au 326. rue Jette, Saint-Bruno, présentera au directeur 

de l'étal civil une demande pour changer les noms de Catherine. 

Cécile Wielgopolski-MacLean, de Jean-Philippe. Paul Wielgopolski-

MacLean et de Michèle, Helen Wielgopolski-MacLean en ceux de 

Catherine, Cécile, Wielgopolski MacLean. de Jean-Philippe. Paul. 

Wielgopolski MacLean et de Michèle, Helen. Wielgopolski 

MacLean. 

Ayan Ibrahim 

Prenez avis que llham Ahmed, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 4534, rue Cloverdale, appartement 6, Pierrefonds. préseniera 

au directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 

Ayan Ibrahim en celui de Ayan Ali Ismael. 

Saint-Bruno, le l'septembre 1995 

6387-47-2 

Catia Molino 

N A D I N E W I E L G O P O L S K I 

Saint-Laurent, le I " novembre 1995 

99568-48-2 I L I I A M A H M E D 

Prenez avis que Catia Molino, domiciliée au 22. Normand, appar­

tement 7. Hull, présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Kaihya Molino. 

Benoit Racine 

Prenez avis que Benoii Racine, domicilié au 16505. Saint-Thomas. 

Saint-Hyacinthe, présentera au directeur de l'état civil une de­

mande pour changer son nom en celui de Benoit Ducharme. 

Saint-Hyacinthe, le 1 4 novembre 1995 

99614-48-2 B E N O I T R A C I N E 

Blanche 

Hull, le 31 oclobre 1995 

99546-47-2 K A T H Y A M O L I N O 

Céline Bourgault 

Prenez avis que Diane Ouellct, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 2192, Fauleux, Laval, présentera au directeur de l'état civil une 

demande pour changer le nom de Céline Bourgault en celui de 

Valérie Bourgault. 

Laval, le 1 7 novembre 1995 

Prenez avis que Blanche, domiciliée au 841 . du Filtre. Victoriaville. 

présentera au directeur de l'état civil une demande pour changer 

son nom en celui de Blanche Martel. 

Victoriaville. le 1 6 novembre 1995 

99597-48-2 B L A N C H E M A R T E L 

Caroline Dumont 

99619-48-2 D I A N E O U E L L E T 

Clare Tinkler 

Prenez avis que Clare Tinkler, domiciliée au 3429, rue Finlayson. 

Rawdon, préseniera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Claire Tinkler. 

Rawdon. le 17 novembre 1995 

Prenez avis que Caroline Dumont. domiciliée au 1 1 . Saint-Joseph. 

Rimouski, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Caroline Pelletier. 

Québec, le 6 novembre 1995 

99521-47-2 C A R O L I N E D U M O N T 

99608-48-2 C L A I R E T I N K L E R 

Dave, Joseph, Louis, André Germain 

Prenez avis que Josée Chagnon. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 1005. Stravinski. Brossard, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Dave, Joseph, Louis. 

André Germain en celui de Dave. Joseph, Louis. André Chagnon. 

99534-47-2 J O S É E CHAGNON 

Brossard. le 8 novembre 1995 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 décembre 1995, 12? année, n" 48 1293 

David Gaudrcault 
Vincent Gaudrcault 

Prenez avis que Lyriè Robitaille, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 7073, des Grèbes. Charny. présentera au directeur de l'état civil 

une demande pour changer les noms de David Gaudrcault et de 

Vincent Gaudrcault en ceux de David Robitaille et de Vincent 

Robitaille. 

Chamy. le 8 novembre 1995 

Emilie Af Strom 
Johan AfStrôm 

Prenez avis que Annie Dupuis. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 3529. avenue Grey. Montréal, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer les noms de Johan A f Strom et de 

Emilie AfSt rôm en ceux de Johan Dupuis A f Strôm et de Emilie 

Dupuis AfSt rôm. 

Montréal, le 3 novembre 1995 

99607-48-2 L Y N E R O B I T A I L L E 99556-47-2 A N N I E D U P U I S 

Debbie Goergina May Hurteau 

Prenez avis que Debbie Goergina May Hurteau. domiciliée au 

8658, rue Antony, appartement I. Pierrefonds. présentera au 

directeur de l'étal civil une demande pour changer son nom en 

celui de Debbie Georgina May Kellar. 

Saint-Laurent, le I" novembre 1995 

99567-48-2 D E B B I E G O E R G I N A M A Y K E L L A R 

Denis Muzzi 

Prenez avis que Denis Muzzi. domicilié au 753. Antoine-Maillet. 

Outremont, présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Dino Muzzi. 

Outremont, le 8 novembre 1995 

99588-48-2 DlNO Muzzi 

Emmie, Gabrielle, Marie Barrière 

Prenez avis que Josée Mondor. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 1292. boulevard Lesage. Laval, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Ennuie. Gabrielle. 

Marie Barrière en celui de Emmie. Gabrielle, Marie. Mondor. 

Barrière. 

Laval, le I" novembre 1995 

99511-47-2 J O S É E MONDOR 

Eric David Charbonneau 

Prenez avis que Renée Charbonneau. en sa qualité de mère, domi­

ciliée au 3245, Goyer. apparlemeni 6, Montréal, présentera au 

directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de Eric 

David Charbonneau en celui de Eric David Castaneda Charbonneau. 

Montréal, le 6 novembre 1995 

Dominique Mottard 

Prenez avis que Hélène Thibodeau. en sa qualité de mère, domici­

liée au 220. rue Dussault, Donnacona. préseniera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer le nom de Dominique 

Mottard en celui de Dominic Motlard. 

Donnacona. le 31 aoùi 1995 

99576-48-2 R E N É E C H A R B O N N E A U 

Etienne Poliquin Fleury 

Prenez avis que Elienne Poliquin Fleury. domicilié au 1362. bou­

levard La Morille, appartement 102, Québec, présentera au direc­

teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 

Etienne Fleury. 

99536-47-2 

Elizabeth Simard-Vincent 

H É L È N E T H I B O D E A U Québec, le 27 juillet 1995 

99611-48-2 E T I E N N E POLIQUIN F L E U R Y 

Prenez avis que Eli/.abcih Simard-Vincent. domiciliée au 215, 

Max-Gros-Louis, Village Huron . Québec, présentera au directeur 

de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 

Elizabeth Fresquet. 

Québec, le 18 novembre 1995 

99610-48-2 E L I Z A B E T H S I M A R D - V I N C E N T 

Florian Nolet 

Prenez avis que Florian Nolet. domicilié au 78. rang Malhieu. 

Victoriaville. présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Florian Nalelte. 

99544-47-2 F L O R I A N N A L E T T E 

Victoriaville. le 13 novembre 1995 
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Francis Côté 

Prenez avis que Brigitte Leclerc. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 8141. Marquette, appartement I . Montréal, présentera au direc­

teur de l'état civil une demande pour changer le nom de Francis 

Côté en celui de Francis Côté Leclerc. 

Montréal.le II octobre 1995 

99508-47-2 BR IG ITTE L E C L E R C 

Frederick April I .allelic 

Prenez avis que Diane April, en sa qualité de mère, domiciliée au 

2382. Mullins. Montréal, préseniera au directeur de l'étal civil une 

demande pour changer le nom de Frederick April Label le en celui 

de Frederick April. 

Montréal, le 31 octobre 1995 

99557-48-2 D I A N E A P R I L 

Gabriel Guérin 

Prenez avis que Louise Guérin. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 172. rue Marcoux. Val-d'Or. présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Gabriel Guérin en celui 

de Gabriel Gravel. 

Val-d'Or, le 15 novembre 1995 

99596-48-2 L O U I S E G U É R I N 

Gabrielle, Marie Mercédèse Dufour 

Prenez avis que Julie Comète, en sa qualité de mère, domiciliée au 

642. rue Monseigneur-Gagnon. appartement 202. Notre-Dame-

du-Lac. présentera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer le nom de Gabrielle. Marie Mercédèse Dufour en celui de 

Gabrielle, Marie Mercédèse Comète. 

Notre-Dame-du-Lac, le 29 octobre 1995 

99552-47-2 J U L I E C O M È T E 

Geneviève Cheyney 

Prenez avis que Geneviève Cheyney. domiciliée au 102. Poissant. 

Valleyficld. présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Geneviève Labbe. 

Valleyfield. le 10 octobre 1995 

Germain Verreault 

Prenez avis que Germain Verreault, domicilié au 1631. Bullion. 

Longueuil. présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Germain Tremblay. 

Longueuil. le 7 novembre 1995 

99586-48-2 G E R M A I N V E R R E A U L T 

Ghislain Boudreaull 

Prenez avis que Ghislain Boudrcault. domicilié au 1930. Déchcsncs. 

Jonquière, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Ghislain Laberge. 

Jonquière. le 24 octobre 1995 

99618-48-2 G H I S L A I N B O U D R E A U L T 

Gilles Joseph Rolland Jean Prud'Homme 

Prenez avis que Gilles Joseph Rolland Jean Prud'Homme, domi­

cilié au 529, 5' Avenue, appartement 5. Lachine. présentera au 

directeur de l'état civil une demande pour changer son nom en 

celui de Michel Lavallée-Prud'Homme. 

Lachine. le 17 novembre 1995 

99617-48-2 G I L L E S P R U D ' H O M M E 

Goenges Alexandre Foster 

Prenez avis que Katy Bouchard, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 21. des Érables. Lavaltrie. préseniera au directeur de l'eut civil 

une demande pour changer le nom de Goenges Alexandre Foster 

en celui de Alexandre Bouchard-Foslcr. 

Lavaltrie. le 30 août 1995 

99551-47-2 K A T Y B O U C H A R D 

Gonéry Théinistocle 

Prenez avis que Gonéry Thémislocle. domicilié au 6731. De La 

Roche. Montréal, préseniera au directeur de l'état civil une de­

mande pour changer son nom en celui de Gregory Thémislocle. 

Montréal, le 6 novembre 1995 

99509-47-2 G O N E R Y T H E M I S T O C L E 

6388-48-2 G E N E V I È V E C H E Y N E Y 
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Gurmit Kaur Singh 

Prenez avis que Gurmit Kaur Singh, domiciliée au 7768. Saint-

Hubert. Montréal, présentera au directeur de l'état civil une de­

mande pour changer son nom en celui de Natasha Singh. 

Montréal, le 6 novembre 1995 

99524-47-2 GuKMtT K A U R S I N G H 

Jennifer Begin 
Mario junior Begin 

Prenez avis que Jocelyne Bélanger, en sa qualité de mère, domici­

liée au 390. Abcrcrombie. New Glasgow, présentera au directeur 

de l'état civil une demande pour changer les noms de Jennifer 

Begin et de Mario junior Bégin en ceux de Jennifer Bélanger et de 

Mario junior Bélanger. 

New Glasgow, le 6 novembre 1995 

Guy Simoneau 99555-47-2 J O C E L Y N E B É L A N G E R 

Prenez avis que Guy Simoneau, domicilié au 21, rue Morin. Hull, 

présentera au directeur de l'état civil une demande pour changer 

son nom en celui de Guy Larocque. 

Hull, le 13 novembre 1995 

99600-48-2 G U Y S I M O N E A U 

Jesabel Sophie Aylestock 

Prenez avis que Sylvie Aylestock, en sa qualité de mère, domici­

liée au 1907. De Beaufort, Bellefeuille, présentera au directeur de 

l'étal civil une demande pour changer le nom de Jesabel Sophie 

Aylestock en celui de Jesabel Sophie Aylestock Leclair. 

Hélène Brisson 

Prenez avis que Hélène Brisson. domiciliée au 288, Ampère. 

Laval, présentera au directeur de l'étal civil une demande pour 

changer son nom en celui de Marie-Hélène Bréault. 

Bellefeuille. le 14 novembre 1995 

99589-48-2 S Y L V I E A Y L E S T O C K 

Joseph Adrien Jean Georges Harvey 

Laval, le 8 novembre 1995 Prenez avis que Joseph Adrien Jean Georges Harvey, domicilié au 

5203. Wesley. Saint-Hubert, présentera au directeur de l'état civil 

Le procureur tie la requérante. une demande pour changer son nom en celui de Jacques Harvey. 

99523-47-2 M I C H E L L A C H A N C E . avocat 

Montréal, le 7 novembre 1995 

Henri-Paul, Joseph Boissonneault dit Martin 

Prenez avis que Henri-Paul, Joseph Boissonneault dit Martin, 

domicilié au 206. Alexandra, Saint-Lambert, présentera au direc­

teur de l'étal civil une demande pour changer son nom en celui de 

Henri-Paul Martin. 

Saint-Lambert, le 17 novembre 1995 

99606-48-2 H E N R I - P A U L M A R T I N 

Jeannine Longpré 

99528-47-2 J A C Q U E S H A R V E Y 

Joseph-Philippe-Maxime Beaulieu 

Prenez avis que Joseph-Philippe-Maxime Beaulieu. domicilié au 

1758. Westgate. Longueuil, présentera au directeur de l'état civil 

une demande pour changer son nom en celui de Joseph-Philippe-

Maxime-Louis Beaulieu. 

Longueuil. le 3 novembre 1995 

99517-47-2 Louis B E A U L I E U 

Prenez avis que Jeannine Longpré. domiciliée au 92. rue 

A.-Guindon. Sainte-Thérèse, présentera au directeur de l'état civil 

une demande pour changer son nom en celui de Jeanne Longpré. 

Sainte-Thérèse, le 5 novembre 1995 

99530-47-2 J E A N N I N E L O N G P R É 

Joseph Rosario Gaudias Marceau 

Prenez avis que Joseph Rosario Gaudias Marceau, domicilié au 

2467, Bonavcnture, Longueuil. présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer son nom en celui de Rosaire 

Marceau. 

Longueuil. le 6 novembre 1995 

99515-47-2 R O S A I R E G M A R C E A U 
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K e v i n C o u h l G i n g r a s 

Prenez avis que Sandra Couiu. en sa qualité de mère, domiciliée au 

27. Sheepwash. Delson. présentera au directeur de l'état civil une 

demande pour changer le nom de Kevin Coutu Gingras en celui de 

Kevin Gingras. 

Delson. le 9 novembre 1995 

99561-48-2 SANDRA COI ITU 

K i m b e r l c y K i n k e a d H e n r y 

Prenez avis que Kimberlcy Kinkead Henry, domiciliée au 490. 

Bord du Lac. appartement 4. Dorval. présentera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 

Kimberlcy Kinkead Morrison. 

Lachine. le 8 novembre 1995 

99539-47-2 KiMBERLEY K I N K E A D H E N R Y 

K o n s t a n t i n o s G o u z o p o u l o s 

Prenez avis que Konstantinos Gouzopoulos. domicilié au 5855. 

Honoré-Mercier. Saint-Léonard, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer son nom en celui de Constant 

Poulos. 

Montréal, le 13 novembre 1995 

99575-48-2 KONSTANTINOS GOUZOPOL'LOS 

L a u z a n n e l i . N o r m a n d 

Prenez avis que Suzanne Bernard, en sa qualité de mère, domici­

liée au 1065-A. Principale. Saint-Agapit. présentera au directeur 

de l'étal civil une demande pour changer le nom de Lauzanne B. 

Normand en celui de Lauzanne Bernard Normand. 

Saint-Agapit. le 13 novembre 1995 

99558-48-2 Si / A N N I B E R N A R D 

I . i y o m h c D h u a m a 

Prenez avis que Liyombc Dhuama. domiciliée au 7045. Sherbrooke 

Est. appartement 15. Montréal, préseniera au directeur de l'étal 

civil une demande pour changer son nom en celui de Marie-

Claude Liyombc Dhuama. 

Montréal, le 7 novembre 1995 

Lou i se t t e J a u v i n 

Prenez avis que Louisette Jauvin. domiciliée au 1239. Brébeuf. 

Longueuil. présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Louise Jauvin. 

Longueuil. le 27 octobre 1995 

99563-48-2 L O U I S E T T E J A U V I N 

I . uc i anna C h a r r o i s 

Prenez avis que Lucianna Charrois, domiciliée au 52. Principale. 

La Sarre, préseniera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Lucienne Charrois. 

La Sarre, le 17 novembre 1995 

99605-48-2 LUCIANNA CHARROIS 

L y n e . L i a n g , J i n , M a r i e - L e e B é l a n g e r 

Prenez avis que Francine Simard. en sa qualité de mère, domici­

liée au 743. rue Louisc-Monjon. Beauport. présentera au directeur 

de l'étal civil une demande pour changer le nom de Lyne. Liang. 

Jin. Marie-Lee Bélanger en celui de Lyne. Liang Jin. Marie-Lie 

Bélanger. 

Beauporl. le 27 octobre 1995 

99512-47-2 F R A N C I N E S I M A R D 

M a b e l L o u i s e P a l m e r 

Prenez avis que Mabcl Louise Palmer, domiciliée au 6830. 

Patcnaudc. Brossard. présentera au directeur de l'état civil une 

demande pour changer son nom en celui de Murdel Louise Palmer. 

Greenfield Park, le 7 novembre 1995 

99545-47-2 MABEL LOUISE PALMER 

Marie Anastasic Boutin 

Prenez avis que Marie Anastasie Boulin, domiciliée au 141. rue 

Angus Sud. Easi Angus, présentera au directeur de l'étal civil une 

demande pour changer son nom en celui de Marie Annie Boulin. 

Sherbrooke, le 10 novembre 1995 

99580-48-2 A N A S T A S I E IJ ITE A N N I E B O U T I N 

99538-47-2 L I Y O M B E D H U A M A 
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Marie-Andrée Suzanne Robitaille Marie Gisèle Hcnriannc Lajoie 

Prenez avis que Marie-Andrée Suzanne Robitaille. domiciliée au 

982-A. Lefebvre. Mont-Laurier, préseniera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer son nom en celui de Marie-

Andrée Anita Robitaille. 

Mont-Laurier, le 17 octobre 1995 

99570.48-2 SUZANNE R O B I T A I L L E 

Prenez avis que Marie Gisèle Hcnriannc Lajoie. domiciliée au 
2282. L.-O.-David. Montréal, présentera au directeur de l'étal 
civil une demande pour changer son nom en celui de Marie Gisèle 
Ariane Lajoie. 

Montréal, le 6 novembre 1995 

99513-47-2 A R I A N E L A J O I E 

Marie Aurore Dubé 

Prenez avis que Marie Aurore Dubé, domiciliée au 1194. des 
Fauvettes. Bouchcrvillc, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Marie Dubé. 

Longueuil, le 15 novembre 1995 

99593-48-2 M A R I E A U R O R E D U B É 

Marie Berthe Johanne Line Pinsonneault 

Prenez avis que Marie Berlhe Johanne Line Pinsonneault. domi­
ciliée au 237. Saint-Hubert. Napierville. préseniera au directeur de 
l'étal civil une demande pour changer son nom en celui de Marie 
Berthe Johanne Lyne Pinsonneault. 

L I N E P INSONNEAULT 

Napierville. le 17 novembre 1995 

99613-48-2 

Marie-Ella Loubert 

Prenez avis que Marie-Ella Loubert. domiciliée au 28. des Hiron­
delles. Maria, présentera au directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de Marielle Loubert. 

M A R I E L L E L O U B E R T 

Maria, le 11 novembre 1995 

99566-48-2 

Marie-Eve Laplante 

Prenez avis que Nancy Laferrièrc. en sa qualité de mère, domici­
liée au 146. rue Principale, appartement 2. Des Coteaux, présen­
tera au directeur de l'état civil une demande pour changer le nom 
de Marie-Eve Laplante en celui de Marie-Eve Laferrièrc. 

Des Coteaux, le 10 novembre 1995 

99548-47-2 N A N C Y L A F E R R I È R I . 

Marie Hélène Carolle Breton 

Prenez, avis que Marie Hélène Carolle Breton, domiciliée au 5327. 
Quévillon. Saint-Hubert, présentera au directeur de l'état civil une 
demande pour changer son nom en celui de Marie Hélène Carole 
Breton. 

Saint-Hubert, le 13 novembre 1995 

99595-48-2 C A R O L E B R E T O N 

Marie Joséphine Hermine Charlebois 

Prenez avis que Marie Joséphine Hermine Charlebois. domiciliée 
au 11661. Elhier. appartement 3. Montréal-Nord, présentera au 
directeur de l'étal civil une demande pour changer son nom en 
celui de Marie Hermine Hélène Charlebois. 

H E R M I N E C H A R L E B O I S 

Momréal-Nord, le 6 octobre 1995 

99562-48-2 

Marie-Laurette-Hélène Nadon 

Prenez avis que Marie-Laurette-Hélène Nadon. domiciliée au 
54. rue de la Tourelle. Québec, présentera au directeur de l'étal 
civil une demande pour changer son nom en celui de Marie-
Laureite-Hélène Paris. 

Québec, le 22 novembre 1995 

99620-48-2 H É L È N E NADON 

(Marie, Linda), Lili Giguère 

Prenez avis que (Marie. Linda). Lili Giguère. domiciliée au 114. 

Marois. Saint-Étienne-de-Lauzon. préseniera au directeur de l'étal 

civil une demande pour changer son nom en celui de (Marie. 

Linda). Lily Giguère. 

SainlÉlicnne-de-Lauzon. le 10 novembre 1995 

99598-48-2 Lti.Y GlGUÊRE 
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Marie Mabel Girard 

Prenez avis que Marie Mabel Girard, domiciliée au 11805 place 

Frigon, Montréal, présentera au directeurde l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Marie Mabel Micheline Girard. 

Montréal, le 20 octobre 1995 

Mathieu Lagacé 

Prenez avis que Mathieu Lagacé. domicilié au 1211. Lavigeric. 

Sainle-Foy. présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Mathieu Turcotte Lagacé. 

Québec, le 21 novembre 1995 

99541-47-2 M I C H E L I N E G I R A R D 99616-48-2 M A T H I E U L A G A C É 

Marie-Paule 

Prenez avis que Marie-Paule. domiciliée au 1314. Noire-Dame. 

Les Écureuils, présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Marie-Paule Grenier. 

Les Écureuils, le 17 novembre 1995 

Mélanie Dumont 

Prenez avis que Mélanie Dumont. domiciliée au 56. Grande-Coulée, 

Lejcune. présentera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Mélanie Pelletier. 

Québec, le 6 novembre 1995 

99573-48-2 M A R I E - P A U L E G R E N I E R 99520-47-2 M É L A N I E D U M O N T 

Marie, Yvonne Claire Boucher 

Prenez avis que Marie. Yvonne Claire Boucher, domiciliée au 

618. chemin Sainte-Victoire, Sainte-Victoire, présentera au direc­

teur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui de 

Marie. Yvonne Claire Provençal Brayer. 

Sainte-Victoire, le 2 novembre 1995 

M i c h a e l , A l a d i n T o l e n t i n o 

Prenez avis que Michaël. Aladin Tolentino. domicilié au 

5 1 . Birkdale, Montréal, présentera au directeurde l'état civil une 

demande pour changer son nom en celui de Michaël. Aladin 

Palado. 

Montréal, le 2 octobre 1995 

99533-47-2 M A R I E B O U C H E R 99594-48-2 M I C H A É L A L A D I N T O L E N T I N O 

Mary Lillian Pelletier 

Prenez avis que Mary Lillian Pelletier, domiciliée au R.R. I . 

roule 105. C P . 28. Brcnnan's Hill , présentera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Marie 

Lilianne Pelletier. 

Brennan's Hill, le 3 novembre 1995 

99549-47-2 M A R I E L I L I A N N E P E L L E T I E R 

Maryse Trudeau 

Prenez avis que Maryse Trudeau, domiciliée au 3582. 24' Rue, 

Laval-Ouest, présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Maryse Carli. 

Laval, le 15 novembre 1995 

99599-48-2 M A R Y S E T R U D E A U 

Mohamad El Hage Hassan 

Prenez avis que Mohamad El Hage Hassan, domicilié au 1250. rue 

Villcray. appartement 6. Montréal, présentera au directeurde l'état 

civil une demande pour changer son nom en celui de Mohamad 

Hage. 

Ce changement affectera aussi Mazed Khaldoun El Hage Hassan. 

Miray-Canady El Hage Hassan et Missan El Hage Hassan dont les 

noms seront changés pour Mazen Hage. Miray Hage et Missan 

Hage. 

Montréal, le 8 novembre 1995 

99542-47-2 M O H A M A D E L H A G E H A S S A N 

Mohmmad Ahmed 

Prenez avis que Farah Fiyyaz, en sa qualité de mère, domiciliée au 

2570. Jeanne-D'Arc, Montréal, présentera au directeur de l'étal 

civil une demande pour changer le nom de Mohmmad Ahmed en 

celui de Mohmmad Musiafah Ahmed, 

99621-48-2 F A R A H F I Y Y A Z 

Montréal, le 9 novembre 1995 
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M o n i q u e T r e m b l a y 

Prenez avis que Monique Tremblay, domiciliée au 328. Cilé-des-

Jeunes. appartement I . I lull, présentera au directeur de l'étal civil 

une demande pour changer son nom en celui de Mariangc Godmaire 

Tremblay. 

Hull, le 1 4 novembre 1995 

99587-48-2 MONIQUE TREMBLAY 

M o s h e K a s p y 

Prenez avis que Moshe Kaspy. domicilié au 1547. boulevard Alexis-

Ninon, Saint-Laurent, présentera au directeur de l'étal civil une 

demande pour changer son nom en celui de Maurice Kaspy. 

Montréal, le 1 0 novembre 1995 

99577-48-2 MOSHE KASPY 

M y r i a n i B o u k d j a d j a 

Prenez avis que Myriam Boukdjadja. domiciliée au 4828, Hôiel-

de-Ville. Montréal, présentera au directeur de l'état civil une 

demande pour changer son nom en celui de Myriam Paris. 

Montréal, le 11 novembre 1995 

99581-48-2 M Y R I A M B O U K D J A D J A 

N a n c y I . e m i e u x 

Prenez avis que Nancy Lemieux. domiciliée au 5335. de Caen. 

appartement 7. Les Saules, présentera au directeur de l'état civil 

une demande pour changer son nom en celui de Nancy Longpré. 

Les Saules, le 6 novembre 1995 

99514-47-2 NANCY LEMIEUX 

V h . i l . i S c h r e e n A s l a m 

Prenez avis que Nchala Schreen Aslam. domiciliée au 4740. 
l'Iamondon. appartement 1 1 . Montréal, préseniera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer son nom en celui de Nehala 

Shereen Aslam. 

Montréal, le 1 6 novembre 1995 

99604-48-2 N E H A L A S C H R E E N A.SI .AM 

N i c o l e - D a n i e l l e L e d u c 

Prenez avis que Nicole-Danielle Leduc, domiciliée au 244. du 

Jura. Saint-Lambert, préseniera au directeur de l'état civil une 

demande pour changer son nom en celui de Danielle Brassard 

Leduc. 

Saint-Lambert, le 3 novembre 1995 

99516-47-2 D A N I E L L E L E D U C 

N o é m i B r i è r e 

Prenez avis que Marie Leblanc, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 5916. Beurling. Verdun, préseniera au directeurde l'état civil 

une demande pour changer le nom de Noémi Brière en celui de 

Noémi Leblanc. 

Montréal, le 30 octobre 1995 

99564-48-2 M A R I E L E B L A N C 

P a s c a l , D o m i n i c C a r p c n t i e r 

Prenez avis que Pascal. Dominic Carpentier. domicilié au 4120. 
Laurent-Létoumeau, appartement I , Trois-Rivières. présentera au 

directeur de l'étal civil une demande pour changer son nom en 

celui de Pascal, Dominic St-Arnaud-Carpenticr. 

Trois-Rivières. le 13 novembre 1995 

99578-48-2 P A S C A L C A R P E N T I E R 

Pa t r i c i a C ô t é 

Prenez avis que Marie Soleil Laquerre. en sa qualité de mère, 

domiciliée au 628. rang 6. Tingwick, présentera au directeur de 

l'état civil une demande pour changer le nom de Patricia Côté en 

celui de Patricia Laquerre Côté. 

Victoriaville. le 21 juin 1995 

99554-47-2 M A R I E S O L E I L L A Q U E R R E 

l 'util N i c o l a s .Mathewos 

Prenez avis que Paul Nicolas Mathewos. domicilié au 

789. Devonshire, Chomedy. Laval, présentera au directeurde l'étal 

civil une demande pour changer son nom en celui de Paul Nicolas 

Malheos. 

Laval, le 1 6 novembre 1995 

99590-48-2 P A U L N ICOLAS M A T H E O S 
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Pau l R e n é M a n c h e t t e 

Prenez avis que Paul René Blanchette. domicilié au 9431, Clé-

ment, LaSalle. présentera au directeurde l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Paul René Blanchel. 

LaSalle. le 13 novembre 1995 

Richer Mayer 

Prenez avis que Richer Mayer, domicilié au 172. rue Guimond. 

Longueuil. présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Richard Richer Mayer. 

Greenfield-Park, le 15 novembre 1995 

99565-48-2 R E N É B L A N C H E T 99591-48-2 R I C H A R D M A Y E R 

P a u l i n e , M a r i e , A r m a n d e G i g n a c 

Prenez avis que Pauline. Marie, Armande Gignac. domiciliée au 

961. 92' Rue. Lac-à-la-Torlue. préseniera au directeur de l'étal 

civil une demande pour changer son nom en celui de Jacqueline, 

Pauline. Marie. Armande Gignac. 

Lac-à-la-Tortue. le 8 novembre 1995 

Rosalie Lydia Ginette Plante 

Prenez avis que Lyette Larocque. en sa qualité de mère, domiciliée 

au 483, Champlain. Valley field, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Rosalie Lydia Ginette 

Plante en celui de Rosalie Lydia Ginette Larocque-Planle. 

Valleyfield. le 7 novembre 1995 

99519-47-2 J A C Q U E L I N E G I G N A C 99531-47-2 L Y E T T E L A R O C Q U E 

Pier re S t - G e r m a i n 

Prenez avis que Pierre Si-Germain, domicilié au 8. avenue du 

Parc, Hull, présentera au directeur de l'étal civil une demande 

pour changer son nom en celui de Pierre Saint-Germain. 

Hull, le 12 novembre 1995 

R o s a r i o D a l l a i r e 

Prenez avis que Rosario Dallaire, domicilié au 48. des Érables. 

Clermont, présentera au directeur de l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Rosaire Dallaire. 

Clermont, le 3 novembre 1995 

99559-48-2 P I E R R E S T - G E R M A I N 99518-47-2 R O S A I R E D A L L A I R E 

P y e r - H u g h D o r i c k D i o n - B e r n i e r 

Prenez avis que Nathalie Dion, en sa qualité de mère, domiciliée 

au 47, du Bocage. Pont-Rouge, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Pyer-Hugh Dorick 

Dion-Bernier en celui de Pyer-Hugh Dorick Dion. 

Pont-Rouge, le 16 octobre 1995 

Roxanne, Florence Lépine 

Prenez avis que Sylvie Caslonguay, en sa qualité de mère, domici­

liée au 123. Gi l l , Drummondvillc. présentera au directeurde l'état 

civil une demande pour changer le nom de Roxane, Florence 

Lépine en celui de Roxane. Florence Castonguay-Lépine. 

Drummondvillc le 10 novembre 1995 

99510-47-2 N A T H A L I E DION 99571-48-2 S Y L V I E C A S T O N G U A Y 

R a y m o n d , J o s e p h , L i n o , R e y n a l d L e c l a i r 

Prenez avis que Raymond. Joseph. Lino. Reynald Leclair. domici­

lié au 2325, boulevard O'Brien. Saint-Laurent, présentera au 

directeur de l'étal civil une demande pour changer son nom en 

celui de Raymond. Joseph. Lino. Reynald Neill. 

Montréal, le 14 novembre 1995 

Sabrina Manzo Pinet 

Prenez avis que Bernadette Manzo, en sa qualité de mère, domici­

liée au 3940, Dagenais. appartement 458, Fabrevillc, présentera au 

directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 

Sabrina Manzo Pinet en celui de Sabrina Manzo. 

Fabreville. le 24 octobre 1995 

99592-48-2 R A Y M O N D L E C L A I R 99547-47-2 B E R N A D E T T E M A N Z O 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 décembre 1995.127' année, n" 48 1301 

Salomon Plourde 

Prenez avis que Salomon Plourde, domicilie au 1293. Cartier. 

Montréal, présentera au directeur de 1 "état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Samuel Plourde. 

Montréal, le 6 novembre 1995 

99532-47-2 S A L O M O N P L O U R D E 

Sam Savage 
Steve Savage 

Prenez avis que Lise Gagnon. en sa qualité de mère, domiciliée au 

148. Gosford Sud. Ham-Sud. présentera au directeur de l'état civil 

une demande pour changer les noms de Sam Savage et de Steve 

Savage en ceux de Sam Gagnon et du Steve Gagnon. 

East Angus, le 16 novembre 1995 

99603-48-2 L I S E G A G N O N 

Sara-Emmanuelle Corrcia 

Prenez avis que Chantai Ladouceur. en sa qualité de mère, domici­

liée au 237. rue Chappuis. Sainte-Thérèse, préseniera au directeur 

de l'état civil une demande pour changer le nom de Sara-

Emmanuelle Correia en celui de Sara-Emmanuelle Ladouceur. 

Sainte-Thérèse, le 23 octobre 1995 

99529-47-2 CHANTAL L A D O U C E U R 

Sophian Medelci-Djezzar 

Prenez avis que Mustapha Medelci-Djezzar. en sa qualité de père, 

domicilié au 600. Shakespeare, Dollard-des-Ormeaux. présentera 

au directeur de l'état civil une demande pour changer le nom de 

Sophian Medelci-Djezzar en celui de Wassim Medelci-Djezzar. 

Montréal, le 9 novembre 1995 

99560-48-2 M U S T A P H A M E D E L C I - D J E Z Z A R 

Stéphane Dufort 

Prenez avis que Stéphane Dufort. domicilié au 10. rue Louis X V . 

Saint-Luc. préseniera au directeurde l'état civil une demande pour 

changer son nom en celui de Stéphan Dufort. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 8 novembre 1995 

99525-47-2 STÉPHAN DUFORT 

Sylvain Joseph Michel Bilodeau 

Prenez avis que Sylvain Joseph Michel Bilodeau, domicilié au 

375, place Mayer, appartement 4. La Prairie, présentera au direc­

teur de l'étal civil une demande pour changer son nom en celui de 

Sylvain Chalelois. 

Ce changement affectera aussi les noms de Elyane Long-Boulet cl 

de Alexandre Long-Boulet qui seront changés en ceux de Elyane 

Chatelois et de Alexandre Chalelois. 

La Prairie, le 6 novembre 1995 

Solleynn Shadan Joseph Leclair 

Prenez avis que Sonya Voyer. en sa qualité de mère, domiciliée au 

303. route 122. Saint-Edmond, présentera au directeur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Solleynn Shadan Joseph 

Leclair en celui de Solleyn Shadan Joseph Leclair. 

Saint-Edmond, le 8 novembre 1995 

99615-48-2 S O N Y A V O Y E R 

99574-48-2 S Y L V A I N L O N G 

Sylvie Macameau 

Prenez avis que Sylvie Macameau, domiciliée au 2060. rue Lupien. 

appartement 2, Plessisville, préseniera au direeleur de l'étal civil 

une demande pour changer son nom en celui de Sylvie Faucher. 

Plessisville. le 13 novembre 1995 

Sonia Savoie 
i 

Prenez avis que Lise Vallée, en sa qualité de mère, domiciliée au 

1739, chemin de la Rivière. Sainte-Clothilde, présentera au direc­

teur de l'état civil une demande pour changer le nom de Sonia 

Savoie en celui de Sonia Savoie Vallée. 

Sainte-Clothilde, le 15 novembre 1995 

99572-48-2 L I S E V A L L É E 

99553-47-2 S Y L V I E FAUCHER 

Trinh Hue Lam 

Prenez avis que Tu-dung Ha. en sa qualité de mère, domiciliée au 

123. Michaud, Laval-des-Rapides. préseniera au direeleur de l'état 

civil une demande pour changer le nom de Trinh Hue Lam en celui 

de Trinh Hue Ha. 

Laval-des-Rapides. le I* novembre 1995 

99569-48-2 H A T U - D U N G 
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Vanessa Rossignol 

Prenez avis que Nancy Allard, en sa qualité de mère, domiciliée au 

772. rue Monk. Québec, présentera au directeurde l'état civil une 

demande pour changer le nom de Vanessa Rossignol en celui de 

Vanessa Allard. 

Québec, le 14 septembre 1995 

99579-48-2 N A N C Y A L L A R D 

Viata St-Onge 

Prenez avis que Viata St-Onge. domiciliée au 2893. rue Laflèche. 

Saint-Paulin, présentera au directeur de l'état civil une demande 

pour changer soji_nom en celui de Vietta St-Onge. 

Saint-Paulin. le 3 novembre 1995 

99550-47-2 VlETTA S T - O N G E 

Curateur public — Loi sur le 

Avis de qualité 

Conformément aux dispositions de l'article 32 de la Loi sur le curateur public et de l'article 699 du Code civil du Québec, le curateur 

public donne avis qu 'il est administrateur provisoire des biens délaissés et liquidateur des successions non réclamées pour les personnes ci-

dessous mentionnées: 

I Biens situés au Québec dont les propriétaires ou leurs héritiers sont inconnus ou introuvables ou auxquels ils ont renoncé: 

Nom Domicile Date du décès 

B L A Q U I È R E . Wilfrid 187. Principale. Saint-Alexis 1995 05 26 

B O U D R E A U . Reginald 6189, Perthuis, Saint-Léonard garanti S . A . A . Q . 

C L E P H A N . Gayle inconnu — Artopex International Inc. fonds de retraite 

C O O K E . Robert inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

C O U S I N E A U . Sylvain 595. Sainte-Anne.. Sainte-Anne-des-Lacs — cpte en fidéicommis M'Gisè le Rouleau 

D E L A C H E V R O T I È R E . Normande 4529. Saint-André. Montréal — cpte en fidéicommis Immeubles Goulet Inc. 

D R O U I N . Robert inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

E L L I O T . Keith T. Hann Pearcedale. Victoria. Australia — Lavalin fonds de retraite 

L A C R O I X (Guyot). Claire 55, de la Côte-Sainte-Catherine, appartement 1005. Montréal 1995 08 23 

L A N D R Y . Gérard inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

L A U R I N . André 160, François-Villon. Québec 1995 09 18 

L É O N A R D . Daniel 1420, Davidson, Montréal — cpte en fidéicommis Immeubles Goulet Inc. 

M A R S A N . André 2125, Saint-Marc, appartement 2101. Montréal — Artopex Int. fonds de retraite 

M A R T I N . Joseph Allen 66. Duchesnay. Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 1995 09 20 

M C R A E . James R. 1903,8' Avenue N.E . . appartement D334. Calgary — Lavalin fonds de retraite 

N I K O L O W . Yvan 3675, rivière Beaudette. Sainl-Télesphore 1995 08 06 

N O R M A N D I N , Guy 10415, des Milles-Îles, Laval — cpte en fidéicommis M'Gisè le Rouleau 

P A I S S E . Christian inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

P O I R É . Albert inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

P O I T R A S . Gilles 925, du Chasseur. Saint-Jean-Chrysostôme —cpte fidéicommis M Rosaire Leclerc 

R O B I N . Jean-Paul 1115. chemin Sainte-Foy. Québec 1995 08 24 

S T E - M A R I E , François inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

S E R E S . Steven inconnu — Artopex International Inc. fonds de retraite 

T R O T T I E R . Marc-André inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

Virginie Verreault dit Tremblay 

Prenez avis que Virginie Verreault dit Tremblay, domiciliée au 

3448, boulevard Gaétan-Boucher, Saint-Hubert, présentera au di­

recteur de l'état civil une demande pour changer son nom en celui 

de Virginie Tremblay. 

Saint-Hubert, le 7 novembre 1995 

99585-48-2 V I R G I N I E V E R R E A U L T DIT T R E M B L A Y 

Yvon Dionne 

Prenez avis que Yvon Dionne. domicilié au 140, rue Notre-Dame, 

Mont-Carmel. préseniera au direeleur de l'état civil une demande 

pour changer son nom en celui de Yvan Dionne. 

Mont-Carmel. le 25 octobre 1995 

99540-47-2 Y V O N DlONNE 
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Nom Domicile Date du décès 

V A G A S I . Andy C . 135. Valley, appartement 305. Thunder Bay — Lavalin Inc. fonds de retraite-
V E I L L E U X . Ghislaine inconnu — Les Coopérants fonds de retraite 

2" Le produit des polices d'assurancc-vie dont les bénéficiaires sont inconnus ou introuvables: 

Nom Compagnie et dernière adresse Bénéficiaire 

C É L E S T I N . Viviane Allstate — 4438. Cécile, Pierrefonds 

P H U O C . Van Allstate — 4761. Barclay, appartement 3. Montréal 

T R E M B L A Y . Jules Allstate — R.R. 2. Mountain. Aylmer Est 

V A I L L A N C O U R T . Jeannine (Cholette) Mutuelle S S Q — 2109. Juliette. Montréal Madeleine Larin 

3" Successions non réclamées de personnes inaptes représentées par le curateur publie: 

Nom Domicile Date du décès 

H E L L M A N N , Angela 395. 8- Avenue. LaSalle 1991 03 30 
P IGNÉ, Cécile 95. Talbot. Laval 1994 03 28 

4" Successions non réclamées: • 

Nom Domicile Date du décès 

A N D R É . Guy 7395. LaSalle. Verdun 1994 08 23 
B A K A L O S . Vasilios 2526. Vimonl. Longueuil 1995 02 08 
B É L A N D , Robert 465. Cadillac. Longueuil 1994 04 19 

B E L L E F L E U R . Clément 741. des Tournesols. Chertsey 1995 03 29 
B É R U B É . Isidore 123. route 230. Saint-Pascal 1995 08 20 

C H A M P A G N E . Denis 12610. Sherbrooke Est. appartement 3, Montréal 1995 08 13 
C H R I S T I E . Norman 2040. Old Orchard, appartement 4. Montréal 1995 01 30 

C L É M E N T . Gilles 7388. Lévesque. Anjou 1995 04 11 

C Ô T É ( L A C H A N C E ) . Juliette 2305. Raudot. appartement 2. Montréal 1995 06 10 

D A V I D S O N . Stevens 7401. Joseph-Renaud, appartement 101, Anjou 1995 02 28 

D E S J A R D I N S . Emile 6040, Renoir, appartement 204, Montréal-Nord 1995 05 07 

D I A Z - B A S C U N A N . Guillermo 1025, Sherbrooke Est. appartement 807, Montréal 1995 08 04 

D I O N . Jean-Paul 18, Deux-Rapides. Sainte-Brigitte-de-Laval 1995 03 14 

D U P U I S . Jacques 2420, Coleraine. Montréal 1995 03 28 

F E R L A N D . Alain 18. domaine Gai-Roc, Jolieltc 1991 10 28 

FRAPPIER. Monique 2005, Gauthier, appartement 203. Sherbrooke 1991 12 03 

G A G N É , Roland 3757, Saint-Laurent, Lévis 1994 09 10 

G A U T H I E R . Sylvie 370. Sainte-Catherine, appartement 4. Saint-Polycarpe 1995 03 04 

G O U L E T . Pierre 8600, Montesquieu, appartement 100. Anjou 1995 01 15 

K A W A L E K . Jerry 30. Albion, Hampstead 1995 01 23 

L ' A B B É , Jean-Yves 82. De Lavaltrie. appartement 1. Boucherville 1995 03 27 

L A F R A N C E (dit P1NELLE), Lambert 312. Renaud, appartement 6, Saint-Eustache 1995 04 01 

L A F R A N C E , Raymonde 2760. de la Canardière. appartement 101. Québec 1995 04 04 

L A L A N D E , Guy 4385. Guimond, Chomedey 1993 01 19 

L A N G E L I E R , Raymond 2200. des Grands-Coteaux. Saint-Mathieu 1995 0608 

L A P O I N T E . Emile 5457, Frontenac. Lac-Mégantic 1994 12 25 

L A V O I E . Jean-Claude 95. Gianchetti. Laval 1995 05 22 

L E F E B V R E , Alain (Jean-Pierre) 1036. Belvédère, Sherbrooke 1995 07 12 

L E P A G E . Jean 90. Vinet, appartement B105, Montréal 1995 02 24 

L E R O U X . Annette 12110. Pierrefonds. Pierrefonds 1995 02 23 

L É V E S Q U E . Guy 1906, Notre-Dame, appartement 4. L'Ancienne-Loretle 1995 04 14 

M A L I A N . Jeannine 5, Chloé, Saint-Sauveur-des-Monts 1994 08 22 

M A R I N . Madeleine 133. Fleur-de-Lys. Saint-Luc 1995 05 03 

N A N T E L . Richard 7950, Sartre, Brossard 1995 02 19 

O U I M E T . Donatien 14, Perron, Matapédia 1994 II 05 

P AR É , Micheline 656. Notre-Dame, Granby 1995 04 19 

PARENT. André 90, Godefroy, Bécancour 1995 01 17 
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Nom Domicile Date du décès 

P E T T I G R E W . Lionel-Robert 1135. Bonin. appartement 207. Saint-Laurent 1995 04 22 

P I N E A U L T . Claude 331, Evangeline. Scpt-ïlcs 1995 07 15 

R E D D Y . Thomas-Richard 3760. Benny, appartement I I . Montréal 1995 04 06 

R E N A U D . Fernand 315. Saint-Jean, Lachute 1994 12 20 

R H É A U M E . Georges-Henri 618, Notre-Dame Nord. Sainte-Marie 1992 12 08 

S A V O I E , Pierre 2100. Saint-Marc, appartement 1005, Montréal 1995 09 21 

S C H M I D T . Elmar 102. Sud. Phillipsburg 1995 07 17 

T A L B O T . Réal 776. Notre-Dame Nord. Thetford Mines 1995 08 04 

T E S S I E R . René Irenée 564. Leclerc. Drummondville 1994 04 15 

T I S O N . Noella 2. croissant Grand-Moulin. Deux-Montagnes 1994 10 06 

T U R C O T T E . Roland 1000. Charland. appartement 6. Québec 1994 II 02 

Selon I"article 794 du Code civil du Québec, le curateur public dresse un inventaire des successions non réclamées au paragraphe 4 du 

présent avis. Sur demande écrite de la part d'une personne intéressée (héritier, légataire, créancier possédant un document à l'appui), copie 

de l'inventaire pourra lui être transmise. 

Le curateur public remettra les biens et les revenus produits depuis le début de son administration provisoire au propriétaire ou aux 

héritiers qui se manifestent dans les dix ans du début de sa gestion pour les paragraphes I à 3 et dans les dix ans du décès pour le 

paragraphe 4. 

Le curateur public du Québec. 

Direction des biens délaissés 

600. boulevard René-Lévesquc Ouest, bureau 500 

Montréal (Québec) 

H3B 4W9 

Tél . : 1-514-873-4074 

1-800-363-9020 

99583 

Ministères — Avis concernant les 

Affaires municipales 

M.R.C. de La Nouvelle-Beauce 
M.R.C. de Robert-Cliche 

Conformément à l'article 214.1 de la Loi sur l'organisation terri­

toriale municipale (L .R.Q. . c. 0-9). le ministre des Affaires muni­

cipales, monsieur Guy Chevrette, donne avis que le redressement 

des limites territoriales de la Paroisse de Saint-Sévcrin et de la 

Municipalité de Saint-EIzéar-de-Beauce maintenant devenue Mu­

nicipalité de Saint-Elzéar suite au regroupement de cette munici­

palité avec le Village de Saint-Elzéar. en vigueur depuis le 30 no 

vembre 1994. a modifié les limites territoriales des municipalités 

régionales de comté de La Nouvelle-Beauce et de Robert-Cliche. 

Les nouvelles limites territoriales de ces municipalités régionales 

de comté ont effet depuis l'entrée en vigueur de ce redressement. 

Les descriptions des nouveaux territoires de ces municipalités 

régionales de comté apparaissent en annexe du présent avis. 

Le ministre. 

G U Y C H E V R E T T E 

D E S C R I P T I O N O F F I C I E L L E D U T E R R I T O I R E D E L A M U N I ­

C I P A L I T É R É G I O N A L E D E C O M T É D E L A N O U V E L L E -

B E A U C E 

Le territoire de la municipalité régionale de comté de La Nou­

velle-Beauce comprend le territoire délimité comme suit: partant 

du point d'intersection de la limite sud-est du cadastre de la 

paroisse de Saint-Edouard-de-Frampton et de la ligne separative 

des rangs 5 et 6 dudil cadastre : de là. successivement, les lignes et 

démarcations suivantes: en référence à ce cadastre, partie de la 

ligne separative des rangs 5 et 6: la ligne nord-ouest du lot 544; 

partie de la ligne sud-ouest et la ligne nord-ouest du lot 594; une 

ligne brisée séparant le cadastre de la paroisse de Saint-Edouard-

de-Frampton des cadastres des paroisses de Saint-Léon-de-Standon. 

Sainl-Malachie et Sainte-Claire; une ligne brisée séparant le ca­

dastre de la paroisse de Sainte-Claire des cadastres des paroisses 

de Sainte-Marguerite et de Sainte-Hénédine; la ligne séparant les 

cadastres des paroisses de Saint-Anselme et de Sainte-Hénédine; 

une ligne brisée séparant le cadastre de la paroisse de Saint-Isidore 

du cadastre de la paroisse de Saint-Anselme jusqu'à la ligne est du 

lot 752 de ce dernier cadastre; en référence au cadastre de la 

paroisse de Saint-Anselme, la ligne est dudil lot 752 el la ligne 

sud-ouest du lot 751; la ligne nord-ouest des lots 751 et 750; 

partie de la ligne nord-est du lot 750; la ligne nord-ouest des 

lots 748. 747 et 744; une ligne brisée limitant vers le nord les 

lots 745 et 761 ; la ligne brisée séparant le cadastre de la paroisse 

de Saint-Isidore des cadastres des paroisses de Saint-Hcnri-de-

Lauzon et de Sainl-Lamben ; la ligne brisée séparant le cadastre de 

la paroisse de Saint-Bcmard des cadastres des paroisses de Saint-
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Lambert, Saint-Narcisse. Sainl-Patrice-de-Beaurivage et de Saint-

Sylvestre; la ligne brisée séparant le cadastre de la paroisse de 

Saint-Elzéar des cadastres des paroisses de Saint-Sylvestre et de 

Saint-Séverin ; partie des lignes sud-ouesl et sud-est du cadastre de 

la paroisse de Sainte-Marie: partie de la ligne separative des 

cadastres des paroisses de Saint-Frédéric et de Saint-Joseph; en 

référence au cadastre de la paroisse de Saint-Joseph, la ligne sud-

est du lot 35 prolongée jusqu'à la ligne médiane de la rivière 

Chaudière; la ligne médiane de ladite rivière en remontant son 

cours jusqu'au prolongement de la ligne sud-est du lot 718; ledit 

prolongement et la ligne sud-est des lots 718,719 et 723; partie de 

la ligne sud-ouest et la ligne sud-est du lot 724; la ligne nord-est 

des lots 724, 725B. 725A et 725; la ligne est des lots 733. 748, 

749.750.759 et 760; la ligne nord-ouest des lots 796 et 796A; la 

ligne sud-ouest des lots 1134. 1133. 1132 et 1130 en rétrogradant 

à 1120 ; partie de la I igne sud-est du lot 1120 et la ligne sud-ouest 

du lot 1107; la ligne sud-est du lot 1107 et partie de la ligne sud-

est du lot 1106; le côté nord-est du chemin situé entre les conces­

sions Saint-Jean et Sainte-Marie; la ligne sud-est du lots 1073 et 

son prolongement à travers le lot 1086; la ligne sud-est du 

lots 1266; partie de la ligne sud-ouest du cadastre de la paroisse de 

Saint-Edouard-de-Frampton et en référence à ce cadastre, la ligne 

nord-ouest du lot 98 et partie de la ligne separative des rangs I et 2 

en allant vers le sud-est; enfin, partie de la ligne sud-est dudit 

cadastre vers le nord-est jusqu'au point de départ. 

Cette municipalité régionale de comté comprend les municipalités 

suivantes: la Ville de Sainte-Marie; le Village de Scott; les Pa­

roisses de Saints-Anges. Saint-Edouard-de-Frampton, Sainte-

Hénédine et Sainte-Marguerite ; les Municipalités de Saint-Bernard, 

Saint-Elzéar. Saint-Isidore, Taschereau-Forlier et Vallée-Jonction. 

Note: La description officielle apparaissant à l'Annexe « A » des 

lettres patentes publiées le 30 décembre 1981 (G.O., vol 113. no. 59. 

p. 5739) et définissant les limites du territoire de la municipalité 

régionale de comté de La Nouvelle-Beauce est remplacée par la 

présente suite au redressement d'une partie des limites territoria­

les de la Municipalité de Saint-EIzéar-de-Bcaucc. dans la munici­

palité régionale de comté de La Nouvelle-Beauce. et de la Paroisse 

de Saint-Séverin. dans la municipalité régionale de comté de Robert-

Cliche (CO., vol. 126. no 49. p. 6345). La contenance mention­

née au second alinéa reflète la situation municipale actuelle. 

Ministère des Ressources naturelles 

Service de l'arpentage 

Charlesbourg. le 31 mars 1995 

Préparée par: G I L L E S C L O U T I E R , 

arpenteur-géomètre 

D E S C R I P T I O N O F F I C I E L L E D U T E R R I T O I R E D E L A M U N I ­

C I P A L I T É R É G I O N A L E D E C O M T É D E R O B E R T - C L I C H E 

Le territoire de la municipalité régionale de comté de Robert-

Cliche comprend le territoire délimité comme suit : partant du coin 

nord du lot 40 du cadastre du canton de Cranboume; delà, succes­

sivement, les lignes et les démarcations suivantes: en référence à 

ce cadastre, la ligne nord-est des lots 40.120, 185.202. 313. 352. 

443 . 491, 571 et 619 à 623; partie de la ligne separative des 

rangs 10 et 11 en allant vers le sud-ouest et partie de la ligne sud-

ouest du canton de Cranboume : en référence au cadastre de la 

paroisse de Saint-François, la ligne nord-ouest des lots 820, 774, 

697. 567. 566. 565. 564 et 563; la ligne nord-est du lot 562: la 

ligne nord des lots 393. 394 et 395 ; la ligne médiane du chemin 

limitant vers le sud-esl le loi 395; la ligne médiane d'un autre 

chemin limitant vers le sud-ouest le rang Saint-Charles jusqu'au 

prolongement de la ligne sud-est du lot 228 ; ledit prolongement et 

une ligne brisée séparant les lots 233. 235 et 1636 des lots 228, 

230. 234.232. et 1635; une ligne brisée limitant vers le sud-ouest 

le Premier rang Sud-Ouest; la ligne nord-ouest des lots 1781. 

1782. 1783 et 1784; une ligne brisée limitant à l'ouest et au sud-

ouest le rang Saint-Joseph : partie de la ligne sud-est de la conces­

sion Saint-Jean; la ligne sud-ouest des lots 2294. 2226. et 2225; 

partie de la ligne sud-est de la concession Saint-Guillaume Nord-

Ouest; la ligne médiane du chemin limitant au sud-ouesl les 

lois 2206 et 2145 jusqu'au prolongement de la ligne separative des 

lois 143 et 144 du rang I du cadastre de la paroisse de Saint-

Vicior-de-Tring ; en référence à ce cadastre, ledit prolongement et 

ladite ligne separative de lots; partie de la ligne separative des 

rangs I et 2 vers le sud-est; la ligne nord-ouest des lois 167 et 

418: partie de la ligne séparalive des rangs 3 et 4 vers le sud-est ; la 

ligne sud-est du lot 427 ; partie de la ligne separative des rangs 4 et 

5; la ligne sud-est du lot 630: partie de la ligne separative des 

rangs 5 et 6 : la ligne sud-esl du lot 670 ; partie de la ligne separative 

des rangs 6 et 7 du canton de Tring; la ligne sud-est de la demi-

nord-ouest du lot 708: partie de la ligne separative des rangs 5 et 

6 ; partie de la ligne sud-est du canton de Broughton et partie de la 

ligne separative des rangs 3 et 4 de ce canton; une ligne brisée 

séparant les cadastres de la paroisse de Saint-Séverin des cadastres 

des cantons de Broughton et de Leeds el des paroisses de Saint-

Sylvestre et de Saint-Elzéar; partie des lignes sud-ouest et sud-esl 

du cadastre de la paroisse de Sainte-Marie; partie de la ligne 

separative des cadastres des paroisses de Saint-Frédéric et de 

Saint-Joseph; en référence au cadastre de la paroisse de Saint-

Joseph, la ligne sud-est du lot 35 prolongée jusqu'à la ligne mé­

diane de la rivière Chaudière ; la ligne médiane de ladite rivière en 

remontant son cours jusqu'au prolongement de la ligne sud-esl du 

lot 718 ; ledit prolongement et la ligne sud-est des lots 718,719 et 

723; partie de la ligne sud-ouesl et la ligne sud-est du lot 724: la 

ligne nord-est des lots 724. 725B, 725A et 725; la ligne est des 

lots 733.748,749.750.759 et 760; la ligne nord-ouest des lots 796 

et 796A ; la ligne sud-ouesl des lots 1134. 1133, 1132 et 1130 en 

rétrogradant à 1120; partie de ligne sud-esl du lot 1120 et la ligne 

sud-ouest du lot 1107; la ligne sud-est du lot 1107 et partie de la 

ligne sud-est du lot 1106; le côté nord-est du chemin situé entre 

les concessions Saint-Jean et Sainte-Marie; la ligne sud-est du 

loi 1073 et son prolongement à travers le lot 1086 ; la ligne sud-est 

du lot 1266; partie de la ligne sud-ouest du cadastre de la paroisse 

de Saint-Edouard-de-Frampton et en référence à ce cadastre, la 

ligne nord-ouest du lot 98 et partie de la ligne séparalive des 

rangs I et 2 en allant vers le sud-est ; enfin, partie de la ligne nord 

du canton de Cranboume en allant vers le nord-est jusqu'au point 

de départ. 

Celte municipalité régionale de comté comprend les municipalités 

suivantes: les Villes de Beauceville etdeSainl-Joseph-de-Beauce; 

les Villages de Saint-Victor et de Tring-Jonction ; les Paroisses de 

Saint-Frédéric. Saint-Joseph-de-Beauce. Saint-Jules. Saint-Odilon-

de-Cranbourne et de Saint-Séverin; les Municipalités de Saint-

Alfred. Sainl-François-de-Beaucc. Saint-François-Ouest, Saint-

Joseph-des-Érables et Saint-Victor-de-Tring. 

Note: La description officielle apparaissant à l'Annexe « A » des 

lettres patentes publiées le 30 décembre 1981 (G.O. vol. 113. no. 59. 

p. 5796) et définissant les limites du territoire de la municipalité 

régionale de comté de Robert-Cliche est remplacée par la présente 
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suite au redressement d'une partie des limites territoriales de la 

Municipalité de Saint-EI/éar-de-Beauce. dans la municipalité ré­

gionale de comté de La Nouvelle-Beauce. et de la Paroisse de 

Saint-Séverin. dans la municipalité régionale de comté de Robert-

Clichc (G.O. vol. 126. no. 49,. p. 6345). La contenance mention­

née au second alinéa reflète la situation municipale actuelle. 

Ministère des Ressources naturelles 

Service de l'arpentage 

Charlesbourg. le 31 mars 1995 

Préparée par: G I L L E S C L O U T I E R , 

arpenteur-géomètre 

6389 

Municipalité de Chelsea 
Ville de Hull 

Le ministre des Affaires municipales donne avis, conformément à 

l'article 162 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale 

(L .R .Q . , c . 0-9), qu'il a approuvé en date du 14 novembre 1995 le 

règlement numéro 2390 de la Ville de Hull ayant pour but d'an­

nexer à son territoire une partie de celui de la Municipalité de 

Chelsea, située dans la municipalité régionale de comté de Les 

Collines-de-l'Outaouais. 

Il a également imposé, à celle même date, un partage de l'actif et 

du passif relatifs au territoire visé par l'annexion. Ce partage est 

assimilé à un accord. 

La description du territoire visé par l'annexion est celle qui a été 

rédigée par le ministre des Ressources naturelles le 16 février 

1995; cette description apparaît en annexe. 

Le ministre des Affaires municipales donne également avis, con­

formément à l'article 30 de celle loi. qu'à la suite de cette an­

nexion la population de la Ville de Hull est établie à 65764 habi­

tants et celle de la Municipalité de Chelsea à 5451 habitants. 

Le ministre. 

G U Y C H E V R E T T E 

D E S C R I P T I O N O F F I C I E L L E D E S LIMITES D U T E R R I T O I R E 

D É T A C H É D E L A M U N I C I P A L I T É DE C H E L S E A . D A N S L A 

M U N I C I P A L I T É R É G I O N A L E D E C O M T É D E S C O L L I N E S -

D E - L ' O U T A O U A I S . ET A N N E X É À L A V I L L E D E H U L L . 

D A N S L A C O M M U N A U T É U R B A I N E D E L ' O U T A O U A I S 

Un territoire faisani actuellement partie de la Municipalité de 

Chelsea, dans la municipalité régionale de comté des Collines-de-

l'Ouiaouais, comprenant en référence au cadastre du canton de 

Hull les lots ou parties de lots cl leurs subdivisions présentes ei 

futures ainsi que les chemins, roules, emprise de chemin de fer. 

cours d'eau ou parties d'iccux. le lout renfermé dans les limites ci-

après décrites, à savoir: partant du point de rencontre de la ligne 

esi du lot 12 du rang 7 et du côté sud-ouesl de l'emprise de 

l'autoroute numéro 5 de là, successivement, les lignes et démar­

cations suivantes: partie de ladite ligne esi en allant vers le sud sur 

une distance de 303.31 métrés: une ligne droite suivant un gise­

ment de 262°50'40" et mesurant 37.84 métrés; une ligne droite 

suivant un gisement de I73°57'24"ct mesurant 13.09 mètres: une 

ligne droite suivant un gisement de 291*01 "25" ei mesurant 

42.68 mètres; une ligne droite suivant un gisement de 289°40'33" 

et mesurant 45.81 mètres; une ligne droite suivant un gisement de 

292°22'40" et mesurant 45.64 mètres: une ligne droite suivant un 

gisement de I94°35'08"et mesurant 15.18 mètres; une ligne droite 

suivant un gisement de 297°59'49" et mesurant 45.71 mètres; une 

ligne droite suivant un gisement de 309°49'08" et mesurant 

36.60 mètres, soil jusqu'à la ligne sud-esl du loi 12-4 du rang 7: 

partie de la ligne sud-esl dudil loi suivant un gisement de 22°37" 17" 

sur une distance de 15.13 mèires; la ligne nord-est du lot 12-4 du 

rang 7 suivant un gisement de 313*11 '32" ei mesurant 55.47 mè­

tres; partie de la ligne nord-ouesi dudil loi suivant un gisement de 

2O3°37'05" et mesurant 34.72 mètres; dans le lot I 2 d u rang 7. 

une ligne droite suivant un gisement de 333°20 ' I8" et 

mesurant 73.80 mètres, soit jusqu'à la ligne sud-esl du lot 12-5 du 

rang 7: partie de la ligne sud-est dudil lot suivant un gisement de 

22°24'06" sur une distance de 14.14 mètres; la ligne nord-est du 

lot 12-5 du rang 7 suivant un gisement de 294°58'27" et mesurant 

51.48 mètres; partie de la ligne nord-ouest dudil lot suivant un 

gisement de 202°22'46" et mesurant 4.86 mètres; dans le loi 12 

du rang 7. une ligne droite suivant un gisement de 298°09'I9" et 

mesurant 13.47 mètres; une ligne droite suivant un gisement de 

327°44'I6" et mesurant 239.12 mètres; une ligne droite suivant 

un gisement de 352°20'37" et mesurant 89.81 mètres; une ligne 

droite suivant un gisement de 28°54'4I" et mesurant 165.61 mè­

tres; une ligne droite suivant un gisement de 9 0 ° 0 I ' 3 I " et mesu­

rant 50.00 mètres ; une ligne droite suivant un gisement de 

123°30'44" et mesurant 63.77 mètres, soit jusqu'au côté sud-ouest 

de l'emprise de l'autoroute numéro 5; enfin, le côlé sud-ouest de 

l'emprise de ladite autoroute dans une direction sud-esl jusqu'au 

point de dépari: lequel territoire est annexé à la Ville de Hull. 

Dans la présente description les gisements sont en référence au 

système S C O P Q (fuseau 9) N A D 83 el les distances sont expri­

mées en mètres (SI). 

Ministère des Ressources naturelles 

Service de l'arpentage 

Charlesbourg. le 16 février 1995 

Préparée par: GILLES CLOUTIER, 

arpenteur-géomètre 

H-97 

6389 

Municipalité de Saint-Elzéar 
Paroisse de Saint-Séverin 

A la suile du décret redressant les limites territoriales de la Paroisse 

de Saint-Séverin et de la Municipalité de Saint-EIzéar-de-Beaucc 

mainienani devenue Municipalité de Saint-Elzéar. suite au 

regroupement de celte municipalité avec le Village de Saint-Elzéar 

le 30 novembre 1994. je donne avis, conformément à l'article 30 

de la Loi sur l'organisation territoriale municipale (L .R.Q. . 

c . 0-9). que la population de la Municipalité de Saint-Elzéar est 

établie à I 584 habitants et celle de la Paroisse de Saint-Séverin à 

297 habitants. 

Le ministre. 

6389 G U Y C H E V R E T T E 
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Projet de loi d'intérêt privé 
— Avis de présentation d'un 

Ville de Québec 

La ville a publié un avis dans la Gazelle officielle du Québec. 

Partie I, vol. 127, n" 37. 16 septembre 1995 et un erratum relatif à 

cet avis dans la Gazette officielle du Québec. Partie I , vol. 127. 

n" 39. 30 septembre 1995. indiquant qu'elle s'adressera au Parle­

ment afin de demander des amendements à sa charte relativement 

aux objets contenus à cet avis; la ville s'adressera également au 

Parlement, dans le cadre du même projet de loi. afin de demander 

des amendements à sa charte relativement aux objets suivants: 

1. Le droit d'appel à la Commission municipale du Québec, pour 

les directeurs de service, le directeur général et les directeurs 

généraux adjoints, à l'expiration d'un contrat individuel de travail. 

2. Le domicile du direeleur général. 

3. Les devoirs et obligations du vérificateur. 

4. L'obligation d'adopter une politique de consultation publique. 

5. Le terme d'emprunt au fonds de roulement. 

6. Les publications dans la gazette municipale. 

7. Le nombre déjuges à la cour municipale. 

8. La réduction de l'écart pouvant exister entre le pourcentage de 

sièges et le pourcentage de votes obtenus lors d'une élection 

générale. 

Ainsi que toute autre matière jugée nécessaire ou utile pour la 

bonne administration des affaires de la vilJ^e ou pour l'intérêt de 

ses citoyennes et de ses citoyens. 

Toute personne qui a des motifs d'intervenir sur ce projet de loi 

d'intérêt privé doit en informer le directeur de la législation à 

l'Assemblée nationale à Québec. 

Québec, le 21 novembre 1995 

Les procureurs de la ville. 

99602 Boulin. Roy & Associés 

Régie de l'assurance-maladie du Québec 

Professionnels désengagés et professionnels non participants 

Liste par région de noms et adresses d'affaires des professionnels de la santé qui entendent exercer leur profession en dehors des cadres du 

régime en qualité de professionnels désengagés ou de professionnels non participants ou qui ont cessé d'exercer leur activité en cette 

qualité, ainsi que la date à laquelle prend effet leur désengagement ou leur non-participation ou la cessation de celle-ci, publiée 

conformément à l'article 24 du Règlement d'application concernant la Loi sur l'assurance-maladie du Québec (R.R.Q.. 1981. c. A-29. r. I) . 

La liste cumulative par région des noms et adresses d'affaires de tous ces professionnels de la santé a été publiée dans l'édition du 

28 janvier 1995. 

Date Date effective 

effective du de la fin du 

Professionnels désengagés désengagement désengagement 

Dentistes 

Région de Montréal 

Angelopoulos. Constantin. 2512. Côte-Sainte-Catherine. Montréal. Q C . H3T IB2 78 11 04 94 11 10 

Date Date effective 

effective de la de la fin de la 

Professionnels non participants non-participation non-participation 

Médecins omnipraticiens 

Région de Montréal 

Jean. Charles-F.. 5480. avenue Panneton. Brossard. Q C . J4W 2W8 95 03 01 95 08 31 

Joannctte. J . -P . . 4930. avenue Mayfair, Montréal. Q C , H4V 2E7 70 12 01 95 05 27 

Rubenstcin. Heather. 5896. avenue Beethoven. Côte-Saint-Luc, Q C . H4VV 3C4 95 03 30 95 03 30 
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Date Date effective 

effective de la de la fin de la 

Professionnels non participants non-participation non-participation 

Dentistes 

Région de Montréal 

Auerbach. David. 515-4141. rue Sherbrooke Ouest. Westntount. Q C . H3Z IB3 

Beaulne. Nathalie. C P . 6128. succursale A . Montréal. Q C . H 3 C 3J7 

Brousscau. Fannie. C P . 6128. succursale A . Montréal. Q C H3C 3J7 

Labrie. Réjean. C P . 6128. succursale A . Montréal. Q C . H3C 3J7 

Moran. C . Léo. 3769. rue Marlow. Montréal. Q C 

Munro. David John. 304. Parkwood. Dorval. Q C . H9S 3A3 

Payette. Martin-J.. 111-4835. rue Christophe-Colomb. Montréal. Q C . H2J 3G8 

Talbot. Jocelyn. 401-777, rue de Lanoue. Verdun. Q C . H3E I V 2 

95 07 16 

95 02 11 

95 02 11 

95 02 11 

75 1003 

73 12 07 

78 12 03 

95 02 11 

95 06 30 

95 06 30 

95 06 01 

Région de Trois-Rivières 

Dontigny. Vincent H.-P.. 803. 1350. rue Royale. Trois-Rivières. Q C . G 9 A 4J4 74 08 17 95 06 30 

Médecins spécialistes 

Région de Montréal 

Brabander. Joachim. 4500, Sherbrooke. Westmounl. Q C . H3Z IE6 

Gold. Michael M . . 3755. chemin Côie-Sainte-Catherine. Montréal. Q C , H3T 1E2 

70 1201 

70 12 01 

95 03 01 

95 06 07 

99582 

Régime de rentes du Québec 
— Loi sur le 

Régie des rentes du Québec 

La Régie des rentes du Québec donne avis par les présentes, 

conformément à l'article 119.1 de la Loi sur le régime de rentes du 

Québec ( L . R . Q . . C . R-9). que l'indice des renies pour l'année 1996 

est 133,1 el qu'en conséquence, le taux d'ajustement des presta­

tions au I" janvier 1996 sera de 2.3 %. 

Sainte-Foy. le 23 novembre 1995 

99623 

La secrétaire. 

M A R I E C L A U D E L É V E S Q U E 

Statut professionnel et les conditions 
d'engagement des artistes de la scène, 
du disque et du cinéma — Loi sur le 

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE 
DES RÉALISATEURS ET RÉALISATRICES 
DE CINÉMA ET DE TÉLÉVISION 

Conformément à l'article 19 de la Loi sur le statut professionnel et 

les conditions d'engagement des artistes de la scène, du disque el 

du cinéma (L.R.Q. , c. S-32.1). avis est donné, par les présentes, 

que la Commission de reconnaissance des associations d'arlistcs a 

accordé la reconnaissance le 14 novembre 1995 à l ' A S S O C I A -

T I O N Q U É B É C O I S E D E S R E A L I S A T E U R S ET R E A L I S A ­

T R I C E S D E C I N É M A ET D E T É L É V I S I O N pour représenter: 

«Tous les réalisateurs et réalisatrices de films, à l'exception de 

ceux qui oeuvrent à la réalisation de films en langue anglaise dans 

la province de Québec. ». 

Montréal, le 2 décembre 1995 

99622 

La secrétaire. 

M E H É L È N E L A V A L L É E 

Ventes pour taxes, avis de publication 

Ville de Sainte-Agathe-des-Monts 

Avis public est donné par la soussignée, secrétaire-irésorière de la 

Ville de Sainte-Agaihe-des-Monls. que. conformément à l'arti­

cle 514 de la Loi sur les cités cl villes, l'avis public relatif aux 

immeubles qui seront vendus pour défaut de paiement de taxes, le 

12 décembre 1995. a été publié au journal « L e Choix ». éditions 

du 10 et du 17 novembre 1995. 

99584 

La secrétaire-irésorière par intérim. 

R A Y M O N D E G U I N D O N 
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